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Edito

Notre deuxi�me Assembl�e G�n�rale Ordinaire s�est tenue le 26 juin 
dernier � Paris dans les locaux g�n�reusement mis � disposition par les 
responsables de l�Universit� Paris 5. Au cours de cette Assembl�e, les points 
importants ont �t� abord�s quant � l��volution de l�ONPM. Vous les retrouverez 
en annexe en fin de document mais l�un de ces points a concern� le mode de 
diffusion de l�ONPMInfo, son contenu, son �volution, sa qualit�, etc.

Ce troisi�me ONPMInfo est donc le r�sultat de ces �changes qui sont 
loin d��tre taris, tant les propositions d�am�lioration sont nombreuses. L�une 
d�elles concerne la diffusion de ce support par l�interm�diaire du Blog de l�ONPM, 
nouvellement cr�� et dont l�adresse est www.onpm.org. Nous vous proposons 
de vous y inscrire afin de recevoir syst�matiquement l�ONPMInfo. Nous 
l�esp�rons, ce support informatique permettra de collecter pl�thore de donn�es 
sur les polices municipales, de les analyser avant de les diffuser � un large 
public associ� � l�ONPM. En attendant, s�investir au sein de l�ONPM est 
synonyme de production personnel et collective dans le but d�obtenir une 
� image � moins flout�e voire une connaissance parfaite des Polices municipales 
dans un paysage particuli�rement ambivalent et ombrag�. C�est pourquoi, dans 
le sillage des deux ONPMInfo pr�c�dents, nous tenterons une nouvelle fois 
d�apporter des r�ponses ou encore d��mettre des hypoth�ses et autres
interrogations sur ces polices territorialis�es.

Ainsi, ce bimestre-ci est consacr� au relev� d�identit� que peuvent 
mettre en jeux les agents de police municipale et au recueil d�observations 
connexes � certaines infractions. L�ensemble est abord� par A. TORTAY bien 
aguerri sur ce point notamment par son exp�rience et sa connaissance 
particuli�re de cette proc�dure. L�ONPMInfo de cet �t� est aussi consacr� � la 
statistique polici�re et � la connaissance de ces donn�es par les d�cideurs 
locaux, ces probl�matiques et ces atouts. Pour rester dans la statistique, c�est 
notre ami et sp�cialiste Serge COLOMBIE qui nous fait partager une lecture 
pr�cise sur les observatoires locaux de la d�linquance (OLD). Effectivement, son 
retour d�exp�rience nous apporte manifestement un �clairage nouveau sur cette 
question qui aujourd�hui fait l�gion au sein des collectivit�s.

Enfin, apr�s avoir fait le tour des chiffres, c�est Yann-C�dric QUERO qui 
trace les contours du fond interminist�riel de pr�vention de la d�linquance avec 
un article percutant venant � point nomm� prendre toute sa place au milieu de 
notre num�ro. Pour finir, ce sera au tour de la dichotomie entre police de 
proximit� et police localis� que se terminera cette troisi�me ONPMInfo.

Merci � tous et bonne lecture !

Le Pr�sident,
Franck DENION
www.onpm.org
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Relev� d�identit�, carnet de constatation - d�claration : Mythe ou r�alit� ?

La loi du 15 avril 1999, r�novant les pr�rogatives des policiers municipaux, agents de police judiciaire 
adjoints, par son article 15, modifie l�organisation du code de proc�dure p�nale en cr�ant le relev� d�identit�. 
Proc�dure situ�e entre le Contr�le d�identit� et le recueil. L�article 16 instaure l�article 78-6 du m�me code 
pr�cisant les conditions de proc�dure dans lesquelles ce relev� peut �tre exerc� par ces agents.

Le relev� d�identit� est donc la proc�dure indispensable permettant aux policiers municipaux de 
disposer des �l�ments essentiels d�identification des auteurs d�infractions contraventionnelles. Ce champ du 
domaine judiciaire �tant bien sur le domaine d�excellence des policiers municipaux. Dans le domaine d�lictuel 
l�article 73 du code de proc�dure p�nale s�appliquant, l�identification du mis en cause est donc assur�e par 
l�officier de police judiciaire territorialement comp�tent. Mais il faut reconna�tre que le relev� d�identit�, seul, 
ne suffit pas � donner toute la force aux proc�s verbaux des policiers municipaux. La reconnaissance des faits 
par l�auteur,  signature appos�e sur un document, ou son refus de signer, para�t donc �tre la pierre finale 
donnant � l��difice proc�dural, la solidit� recherch�e.

La loi 2003-239 du 18 mars 2003, a combl� ce vide. Son article 90 ins�re � l�article 21 du code de 
proc�dure p�nale, une disposition relative au recueil des observations des contrevenants par les agents de 
police judiciaire adjoints (APJA) ainsi r�dig� : � Lorsqu�ils constatent une infraction par proc�s verbal, les 
agents de police judiciaire adjoints peuvent recueillir les �ventuelles observations du contrevenant. � Cet 
article contient des dispositions directement issues de l�article 429 du code de proc�dure p�nale : tout proc�s 
verbal n�a de valeur probante que s�il est r�gulier en la forme, si son auteur a agi dans l�exercice de ses 
fonctions et a rapport� sur une mati�re de sa comp�tence ce qu�il a vu, entendu et constat� 
personnellement. La disposition l�gislative, issue d�un amendement parlementaire, visait en premier lieu les 
conditions d�exercice des agents de police municipale. Elle n�a en r�alit� pas modifi� l��tendue de leurs 
pr�rogatives, qui correspondent � leur statut d�agents de police judiciaire adjoints (APJA), l��laboration du 
d�cret annonc� n�appara�t pas n�cessaire.

Il ressort du dernier alin�a de l�article 21 pr�cit� du code de proc�dure p�nale qu�il s�agit du recueil 
des � éventuelles observations ». Le recueil des observations du contrevenant demeure donc une simple 
facult� de l�agent constatant une contravention, et ne remet pas en cause la nature de ses constatations. Les 
dispositions de l�article 21 ne conf�rent pas de pouvoir d�enqu�te aux agents de police municipale, et 
continuent ainsi de distinguer leurs pouvoirs de ceux des Officiers de police judiciaire.

A ce stade, il para�t essentiel de rappeler que les proc�s verbaux �tablis par les agents mentionn�s � 
l�article 15 du code de proc�dure p�nale, conform�ment aux dispositions de l�article 537 du m�me code 
� font foi jusqu�� preuve du contraire, la preuve contraire ne peut �tre rapport�e que par �crit ou par 
t�moins �. Dans le domaine contraventionnel, les constatations effectu�es par ces agents sont donc r�put�es 
apporter la preuve de l�infraction elles-m�mes. Aussi le recueil des �ventuelles observations du contrevenant 
ne peut �tre confondu avec un proc�s verbal d�audition, qui ne peut �tre �tabli que par un officier de police 
judiciaire, ou sous son contr�le par un agent de police judiciaire. Par cons�quent, l�agent de police municipale 
doit se contenter de recueillir les observations du contrevenant et ne doit pas orienter par des questions, les 
r�ponses de ce dernier. Le policier municipal ne peut inviter le contrevenant � pr�ciser ou � compl�ter les 
informations d�livr�es par le contrevenant.

Les formulaires utilis�s pour les proc�s verbaux appliquant une amende forfaitaire (carnet rose, Art.
37-3 du CPP) comportent les champs relatifs aux �l�ments d�crits ci-dessus : la reconnaissance de l�infraction 
ou sa non reconnaissance. Seul ce champ est de la comp�tence du policier municipal, le deuxi�me champ 
comportant la reconnaissance avec observations, n�entrant pas dans le ressort de comp�tence de l�agent de 
police municipale. Il est par contre possible de r�diger sur place un proc�s verbal annexe de recueil 
d�observations.

N�oublions pas que de prochains d�crets nous permettrons de relever la quasi totalit� des infractions 
du champ contraventionnel au livre 6 du code p�nal. Ces nouvelles dispositions auront pour corollaire 
d�exiger une qualit� de proc�dure sans faille. 

Alain Tortay NDR : consulter ONPMInfo 2 - CRIM PJ N� 06-529-H6T2.
Chef de service de police municipale (37)
a.tortay@wanadoo.fr
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1.2. Les Maires sont-ils en phase avec la statistique policière?

Ce second article sur la probl�matique de la statistique territoriale, va essayer de cerner les diff�rentes 
composantes strat�giques, afin d'ouvrir l'un des plus grands th�mes qui pr�occupe notre profession. Cette 
ouverture se concr�tisera dans les mois � venir par la mise en place d'une �dition sp�ciale, ainsi que par la 
cr�ation d'un atelier sp�cifique au sein de l�ONPM.

1.2.1. La complexit� de l'analyse territoriale:

Depuis la loi du 5 avril 1999 les Maires ont largement investi dans la s�curit� territoriale. La cl� de 
vo�te �tant l'apport l�gislatif permettant la centralisation des pouvoirs et de la coordination de la s�curit� 
autour des Maires, ainsi que les nombreuses sollicitations de la population en mati�re d'ins�curit�. Les 
strat�gies politiques sont d�velopp�es en fonctions des caract�ristiques politiques, sociologiques, 
urbanistiques, s�curitaires et des moyens financiers des collectivit�s. En cons�quence, il est normal que les 
objectifs qui d�coulent de ces strat�gies diff�rent d�une commune � l�autre, et pour une m�me commune, 
d�une p�riode � une autre. Le syst�me d�information utile � la conduite de ces strat�gies suit ces diff�rences 
et ces �volutions.

Ainsi, on peut souligner plusieurs diff�rences entre le syst�me d�information statistique utile au maire 
et celui qui est con�u pour l�Etat. Ces diff�rences tiennent, pour l�essentiel, au fait que l�analyse s�curitaire 
territoriale et celle de l��tat 4001 ne parlent pas de la m�me chose.
En effet, l�adaptation et la mise en place de politique s�curitaire globale supposent: 
- Le recours � une d�marche de prospective (enqu�te de victimation, enqu�te sociologique)
- Une approche multicrit�re et une politique de gestion globale de la d�linquance,
- L�interaction et la transversalit� entre les services de mairie et de l'Etat
- L�activit� coordonnatrice des chefs de poste de police municipale 
- La participation aux diff�rentes formes de Contrats Locaux de S�curit�
- L'�valuation des actions de la police municipale (pr�ventive et r�pressive)

Il faut, bien s�r, ajouter la diff�rence importante entre l�activit� de police judiciaire de la police d�Etat et 
l�exercice tr�s large du champ d�application des pouvoirs de police du maire. 

Ainsi, le maillage territorial et le leadership des polices municipales font que le nombre des faits remont�s 
aux Maires sont parfois plus important que ceux de l�Etat 4001. 

Par le jeu des formations et professionnalisations, par la participation croissante aux r�unions, d�bats 
et analyses des CLSPD (et, l� o� ils existent, des observatoires de la d�linquance), nombre de responsables de 
poste de police municipale ont acquis des capacit�s d�analyse et d�interpr�tation des donn�es qui leur 
permettent de jouer un v�ritable r�le d�aide � la d�cision aupr�s des �lus et des partenaires.

1.2.2. Les enqu�tes de victimation: un outil pour mieux d�finir les actions et les besoins de la population.

a. Un �tat des lieux :
Les enqu�tes d�montrent une approche partielle des faits de d�linquance par  l�Etat 4001. A ce titre, 

une enqu�te men�e aupr�s de 130.000 sujets en 2006 (enqu�te INSEE/IHESI 2005) a d�montr� que les 
personnes ayant subit des agressions �taient trois fois plus nombreuses que les plaintes recens�es par les 
forces de l�ordre.

Son analyse situerait le volume des faits � environ 9 millions de crimes et d�lits commis en France 
durant l�ann�e 2005. Les faits globaux recens�s font ressortir une baisse de d�linquance (-10% entre 2002 et 
2006), toutefois, � peu pr�s seul l�agr�gat DVP int�resse les �lus et administr�s et l�on peut constater dans 
cette cat�gorie une augmentation cons�quente des atteintes aux personnes et aux biens (+17%). 

b. L'apport local :
L'utilit� des enqu�tes de victimation est qu'elles sont adaptables aussi bien � une collectivit� 

territoriale, sur des th�matiques bien pr�cise, qu'au niveau national. Le traitement statistique de l'ensemble 
des donn�es permettent de mesurer les tranches de population en fonction des infractions subies, d�orienter
les questions sur les infractions aux personnes, d��valuer le taux de plaintes d�pos�es aupr�s de la
Gendarmerie ou la Police Nationale, de mesurer le sentiment d'ins�curit� et l'action de la police municipale.
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Un des croisements les plus int�ressant, et jamais fait ailleurs, permet de mesurer le taux de plurivictimation 
(le fait qu�une m�me personne est victime de plusieurs faits : vol de voiture, agression verbale, physique�), 
ce qui est un indicateur de la pression qui porte soit sur une personne (une famille), soit sur un lieu cage 
d�escalier, transport collectif, quartier�).

L'analyse qui en d�coule permet d'�valuer les politiques locales de s�curit�, d�orienter ou de cr�er une 
police municipale, de d�finir de nouvelles missions et horaires de fonctionnement des services de police  
municipale. L'adaptation des nouvelles missions peut �tre en lien avec des missions de s�curisation ou 
d'adaptation de fonctionnement pour avoir une meilleure action sur le sentiment d'ins�curit�.

1.2.3. Les polices municipales et le chiffre noir :

Il est pour l'instant difficile de placer l�ensemble des donn�es qui rel�vent de la responsabilit� des 
polices municipales dans la cha�ne de la statistique polici�re. Il est s�r que la forte �mergence et le 
d�veloppement des politiques s�curitaires territoriales, l'augmentation des effectifs des policiers municipaux 
contribuent largement � l'augmentation du chiffre noir de la d�linquance, notamment par :

- L'int�gration par les agents de police municipale de l'obligation faite par l'article 21-2 du CPP De 
transmettre l'ensemble des contraventions, d�lits ou crimes dont ils ont connaissances. J'ai pu constater lors 
des formations faites aux diff�rents cadres d'emplois que certains agents ont selon le manque de 
caract�risation des faits recens�s tendance � inscrire seulement les faits (d�lictuels) sur les registres de mains 
courantes.

- La conservation du maillage territorial et le maintient des polices de proximit� font que nombres de 
probl�mes sont manifest�s aux polices municipales et r�gl�s par des d�marches amiables, montrant le 
caract�re indissociable du service public de proximit� et du maintient de l'ordre sociale dans nos villes.   

- L�existence simultan�e des polices de proximit� conduit � ce que les signalements de faits produits 
correspondants � des d�lits sont inscrits sur les mains courantes et transmis (par rapport) au Maire et � 
l'autorit� judiciaire (Art. 21-2 du CPP). Toutefois, le manque d'�l�ments et les dur�es de manifestation des 
infractions (plusieurs apr�s avoir subit l�infraction) font que ces faits donnent plut�t un climat d'ambiance 
s�curitaire g�n�rale que des faits bien pr�cis pouvant rentrer par la suite dans le m�me sch�ma de coh�rence 
de l'Etat 4001.

- La multiplication du nombre d�appel dans les postes (+33% par an dans mon poste) o� les 
administr�s signalent des d�lits et ne veulent pas d�poser plainte, mais juste s�assurer que les informations 
seront transmisent au premier magistrat de la commune (refus de d�poser plaintes).

- Puis, viennent les interventions et les proc�dures pour les probl�mes et troubles de voisinage qui 
rel�vent pour une bonne partie du domaine civil o� soit de la comp�tence exclusive du Maire. 

- L'utilisation des diff�rents codes existants dans le cadre des missions g�n�rale du Maire qui visent � 
maintenir le bon ordre, la tranquillit�, la salubrit� et la s�curit� publique (hors code p�nal). Ces manifestations  
et gestions de trouble � l�ordre social cr�ent un fort sentiment d'ins�curit� sans pour autant rentrer dans les 
107 index de l'Etat 4001.

Pour conclure, s�il est difficile de se contenter de la statistique polici�re d�s lors qu'elle constitue une 
approche incompl�te des faits de d�linquance, elle est tout de m�me un formidable outil de recueil 
d�informations. A partir d�elle, les analyses donn�es par l'Observatoire Nationale de la D�linquance, permettent  
effectivement d'avoir un �tat tr�s pointu de l'existant et des tendances infractionnelles afin de mieux adapter
nos fonctionnements strat�giques et op�rationnels.

L'exercice ultime serait d'avoir un protocole de recueil et une analyse territoriale qui puisse prendre en 
compte, les donn�es de l'ensemble des partenaires locaux, recueillis sous un m�me sch�ma de coh�rence 
permettant de mieux coordonner les actions des partenaires et les actions sur un plan national. A ce jour, 
seuls quelques villes ou regroupements de communes dans le cadre de coop�ration intercommunale
fonctionnent sous ce sch�ma.  

Steve RICHARD - Chef de service de police municipale (45)
SteveRichardPM@yahoo.fr
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La cartographie de la criminalité : outil d'aide à la décision ?

Les d�bats r�currents sur la "v�racit�" des statistiques de la d�linquance et "le chiffre noir" ont mis en 
lumi�re la n�cessit� de disposer d'outils de mesure fiables qui ne se basent pas uniquement sur une seule 
source (g�n�ralement les donn�es issues du fameux "Etat 4001"). C'est la d�marche entreprise par l'OND 
depuis 2002, m�me si celui-ci pour l'instant, il constitue davantage un outil d'analyse � l'�chelon national 
qu'un v�ritable outil op�rationnel de pilotage.

Toute autre est la vision des collectivit�s territoriales qui ont pris les devants et m�nent depuis 
quelques ann�es des exp�riences innovantes d'observation � l'�chelon local (pour ne citer que quelques-uns : 
Blanc-Mesnil, Lyon, Aubervilliers, Communaut� Urbaine d'Arras, Aulnay-sous-Bois�). Aujourd'hui, les 
collectivit�s territoriales tentent de faire de ces observatoires locaux de l'ins�curit� de v�ritables outils de 
pilotage des politiques municipales de s�curit� et de pr�vention de la d�linquance, en utilisant notamment la 
cartographie de la criminalit�. Mais qu'en est il r�ellement ? Quels sont les domaines d'utilisation de cette 
cartographie (I) ? Nous pourrons illustrer nos propos au travers de l'exp�rience men�e sur la commune 
d'Aulnay-sous-Bois (II).

1) La cartographie de la criminalit� : une timide perc�e en France

La d�marche m�thodologique de l'utilisation de la cartographie de la criminalit� est relativement 
r�cente en France. Les travaux de l'Institut des Hautes Etudes sur la S�curit� Int�rieure (IHESI) sur ce 
domaine datent de la fin des ann�es 90 avec comme "pionni�re" Pascale PEREZ, g�ographe qui s'est 
beaucoup inspir�e des travaux am�ricains. 

Cependant, la France conna�t un certain retard dans ce domaine par rapport aux pays anglo-saxons. 
En effet, aux Etats-Unis, mais �galement au Royaume-Uni les minist�res de la Justice et de l'Int�rieur ont 
encourag� l'utilisation de la cartographie dans le domaine de la s�curit� d�s le d�but des ann�es 90. Le NYPD 
est cr�dit� pour �tre le premier � avoir utilis� la cartographie dans un but op�rationnel. Ce sont les fameuses 
r�unions "COMPSTAT"  o� le Chef de la Police (William BRATTON) r�unissaient les Chefs de district pour :

� Mesurer les performances de ces derniers en termes de r�duction de la criminalit�.

� Les pousser au changement et � l'action.

Dans cet objectif, des cartes repr�sentant la distribution spatiale des crimes et d�lits de chaque district 
�taient projet�es sur �cran g�ant. Sans rattraper ce retard, la "d�mocratisation" des Syst�mes d'Information 
G�ographique (SIG) et l'apparition sur le march� de logiciels sp�cifiques ont permis une perc�e de cet outil en 
France, qui reste � confirmer. Aujourd'hui, une collectivit� territoriale peut utiliser la cartographie de la 
criminalit� � 3 niveaux :

Usage Niveau 
d'agrégation des 

données

Echelle de temps Public visé Apport de la carte par 
rapport aux données

Tactique Adresse ou �lot 
INSEE

Journ�e ou 
semaine

Acteurs de terrain 
et forces de l'ordre

D�marche exploratoire

Strat�gique Coin de rue ou 
partie d'un quartier

Mois D�cideurs en 
fonction des 

donn�es

Pr�sentation des 
tendances : concentration 
g�ographique, �volution 
par rapport � la p�riode 

pr�c�dente.
Communication Quartier Trimestre ou 

ann�e
Population Message global
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Les contrats Locaux de s�curit�, en instaurant une dynamique partenariale, ont acc�l�r� des 
investissements des collectivit�s territoriales dans des outils susceptibles de montrer "la r�alit�" de l'ins�curit� 
sur un territoire. Cette connaissance permet alors d'adapter les r�ponses institutionnelles et partenariales � 
cette ins�curit�. C'est la d�marche men�e � Aulnay-sous-Bois qui illustrera les propos th�oriques d�velopp�s 
ci-dessus.

2) L'exp�rience aulnaisienne d'observation de l'ins�curit�

La cr�ation d'un observatoire local de la tranquillit� publique �tait pr�vue dans le contrat local de 
s�curit� sign� le 09 janvier 2003. L'objectif �tait de faire de cet observatoire, un outil de partage d'information 
et de coordination. Pour ce faire, la commune a acquis un logiciel de cartographie de la criminalit� courant 
2003.1.

La phase la plus longue a �t� de recenser les partenaires susceptibles de s'associer � la d�marche et 
de les convaincre de l'utilit� de la cartographie. Cette phase aura dur� pr�s de deux ann�es.

Aujourd'hui, sont partenaires de ce dispositif : la police nationale, les sapeurs pompiers, les bailleurs, 
les transporteurs, les services municipaux de la ville (police municipale, service m�diation, services 
techniques�). Chaque partenaire a sign� une convention de partenariat avec la ville afin de fixer les modalit�s 
de transmission des donn�es. Vient se surajouter "une charte de d�ontologie" qui pr�voit pr�cis�ment le 
fonctionnement de l'observatoire.

L'utilisation de la cartographie � Aulnay Sous Bois s'effectue � 3 niveaux (voir tableau ci-dessus) :

� Tactique : lors de r�unions op�rationnelles de coordination entre la police municipale et la police 
nationale chaque lundi en d�but d'apr�s-midi, des cartes sont projet�es (cartes r�alis�es � partir des 
infractions de voie publique constat�es et des donn�es issues de la main courante de la police municipale). 
Cette projection permet de coordonner les interventions des forces de s�curit� sur les "points chauds du 
territoire". 

A moyen terme, il est envisag� d'int�grer les observations r�alis�es par les agents de m�diation qui 
interviennent notamment aux abords des �tablissements scolaires "sensibles" (phase en cours 
d'exp�rimentation) :

� Strat�gique : des �tudes davantage analytiques sont men�es � la demande des d�cideurs. Ainsi, 
une �tude avait �t� r�alis�e sur les incendies des �meutes de novembre 2005. Cette �tude a permis de 
d�mentir la perception m�diatique d'une ville touch�e dans son ensemble, et de montrer une concentration 
tr�s pr�cise des d�parts de foyers � un niveau tr�s localis�. De m�me, des cartes des interventions de la 
police municipale sont r�guli�rement demand�es par l'�lu en charge de la s�curit� dans le cadre des conseils 
de quartier.

� �valuation : la cartographie de la criminalit� a servi � la r�actualisation du diagnostic local de 
s�curit� r�alis� dans le cadre de la r�daction du "contrat local de s�curit� nouvelle g�n�ration".

L'observatoire de la commune d'Aulnay-sous-Bois n'en est qu'� ses premiers "balbutiements", m�me 
s'il illustre la volont� d'un profond changement.

Chacun semble comprendre que la lutte contre l'ins�curit� est un "combat de tous les instants" qui 
appelle des strat�gies partenariales innovantes. Ces strat�gies partenariales doivent s'�laborer au moyen 
d'outils modernes, � l'appui des d�cideurs. Les pays anglo-saxons l'ont compris depuis une d�cennie et 
l'utilisation de la cartographie est rentr�e dans les m�urs.  Il importe, � pr�sent, � nos responsables locaux de 
se saisir de l'int�r�t d'une telle d�marche, appuy� en cela, je l'esp�re, par l'ONPM !

Serge COLOMBIE
Charg� de la Pr�vention des Risques Urbains (93)
CLS@aulnay-sous-bois.com
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Le FIPD, source de financement des projets locaux de prévention.

Le d�cret 2007-1048 du 26 juin 2007 pris en application de l�article 5 de la LPD, rend op�rationnel le 
fonds interminist�riel de pr�vention de la d�linquance (FIPD). Le 22 mars 2007 le comit� interminist�riel de 
pr�vention de la d�linquance (CIPD) avait dores et d�j� fix� les crit�res de r�partition d�partementale des 
cr�dits de ce fond destin� � financer les projets innovants en mati�re de pr�vention de la d�linquance. Ce 
fonds destin� � donner un nouveau souffle aux projets locaux de pr�vention, constitue une opportunit� pour 
les coordonnateurs CLSPD et les responsables de police municipale audacieux. 

Les programmes �ligibles au FIPD

L�objectif du FIPD est d�aider les collectivit�s � financer des initiatives locales en mati�re de pr�vention 
de la d�linquance. Ces fonds peuvent aussi bien �tre attribu�s � l�investissement qu�au fonctionnement des 
programmes projet�s ou en voie de d�veloppement. 

La r�union du CIPD du 22 mars 2007 a constitu� le fond pour l�ann�e 2007 : d�une part, 23.6 millions 
d�euros provenant du Fonds d�Intervention pour les Villes (FIV) et d�autre part, 50 millions d�euros pr�lev�s sur 
le produit des amendes forfaitaires. Les ressources issues du FIV sont uniquement destin�es � financer les 
CUCS et ont d�j� �t� r�parties � leur profit, selon les m�mes crit�res qu�en 2006. Quant aux fonds issus des 
amendes forfaitaires, la circulaire INTK070057C du 4 mai 2007 pr�voyait de distribuer 47.5 millions d�euros 
entre les diff�rents d�partements et de r�server les 2.5 millions d�euros restant afin de favoriser certaines 
actions sp�cifiques en cours d�ann�e. Ceci signifiant que les fonds sont � pr�sent r�partis et arriv�s en 
pr�fecture. Les crit�res de r�partition entre les diff�rents d�partements ont �t� : le  nombre d�habitants du 
d�partement pour 30%, le volume de faits constat�s, l�importance de la DVP, ainsi que la quote-part de 
mineurs impliqu�s, pour 70%. On notera � cette occasion, que l�Etat 4001 fait encore r�f�rence en la 
mati�re� 

Le FIPD a un fonctionnement distinct de ceux li�s � la r�novation urbaine. Un des piliers fondateurs 
des CUCS est de d�finir les espaces g�ographiques prioritaires et de donner une coh�rence op�rationnelle et 
financi�re aux diverses op�rations men�es. Le FIPD peut intervenir en compl�ment de projets financ�s dans 
les zones CUCS. Mais, il peut �galement s�affranchir de ces zones pr�d�termin�es afin d�apporter son aide � 
une collectivit� qui doit intervenir sur une situation sp�cifique.

Les programmes financ�s par le FIPD doivent s�inspirer des priorit�s d�finies par le CIPD en mati�re 
de pr�vention de la d�linquance. Les circulaires INTA060043C du 12 avril 2006 (CC) et INTK0600110C du 4 
d�cembre 2006 donnent des orientations assez pr�cises. Ces actions doivent avoir pour effet d�intervenir sur 
la protection des victimes types et la pr�vention du passage � l�acte des populations � risque. Parmi les 
principaux chantiers en cours on retiendra : la lutte contre les violences intrafamiliales, sportives ou scolaires, 
l�assiduit� � l��cole, l�accompagnement des mineurs en dehors des temps scolaires, la veille �ducative et l�aide 
aux devoirs, l�accompagnement des familles culturellement en difficult�, le soutien � la parentalit�, la lutte 
contre les conduites addictives, la lutte contre l�appropriation concurrente des espaces collectifs, l�occupation 
du terrain par des adultes relais ou des ALMS, ou l�aide aux victimes. Toutes ces th�matiques entrent dans le 
champ du CLSPD et � propos desquelles la responsabilit� du maire a �t� renforc�e avec la LPD.

Les polices municipales, par leur ma�trise du terrain et leur connaissance des populations sont au 
c�ur de leur vocation � s�investir dans ces actions. Le  FIPD peut-�tre une occasion d�avancer sur des projets 
d�initiative PM, n�cessitant la mobilisation de fonds telles que l�accompagnement des scolaires (95), les 
initiatives en direction des victimes de violences (72, 78), l��mergence d�une nouvelle logique intercommunale 
(80), etc. Les projets doivent �tre innovants et permettre de relancer ou d�velopper une dynamique locale en 
mati�re de lutte contre le sentiment d�ins�curit� et la d�linquance de voie publique. Ainsi, si le recrutement 
d�un coordonnateur CLSPD ou sa formation, la mise en place d�une enqu�te de victimisation au sein de l�OLD, 
l�achat d�un outil de cartographie de la d�linquance ou le cofinancement d�une vid�oprotection peut-�tre 
�ligible au FIPD, sont �ligibles, ce ne peut �tre dans un contexte sp�cifique. En aucun cas le FIPD ne saurait 
servir aux collectivit�s � financer des op�rations qu�elles pourraient soutenir dans leurs finances propres. De la 
m�me mani�re, la dotation n�a pas vocation � �tre r�it�r�e. Et � l�exception des projets dont le ratio 
r�sultats/besoins le justifiera, elle ne le sera pas. La nature m�me du financement du FIPD reste la meilleure 
garantie de la conformit� de son utilisation aux v�ux parlementaires. Ainsi, si cette ann�e Le FIPD est 
partiellement financ� par le produit des amendes forfaitaires, l�an prochain l�Etat devra assumer l�ensemble du 
dispositif sur son budget propre�
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Il est � noter que les dates limites de d�p�t des demandes de financement des projets en pr�fecture, 
varient selon les d�partements. Certaines pr�fectures exigent le d�p�t des dossiers d�s la fin du mois de 
juillet, quand d�autres renvoient la date limite � la fin septembre.

Le parcours du projet, du CLS au CIPD

Les projets susceptibles d��tre �lus au FIPD doivent �tre d�velopp�s dans le cadre du CLS, tel que 
red�fini par la circulaire INTK0600110C du 4 d�cembre 2006 (ONPMInfo 1 � P. JOHANNES) ou � d�faut, du 
CLSPD. Le FIPD peut alors venir financer tout ou partie des travaux g�n�r�s par un groupe th�matique, tel 
que pr�conis� par l�article 1er de la LPD. 

Afin de d�montrer leur pertinence, il est n�cessaire d�adosser les projets aux objectifs locaux 
prioritaires identifi�s � l�issue du diagnostic local de s�curit� (DLS). Ceci permettra au pr�fet de valider la 
compatibilit� du projet, aux objectifs du conseil d�partemental de pr�vention (CDP) instaur� par le d�cret 
2002-999 du 17 juillet 2002, et formalis� par le plan d�partemental de pr�vention de la d�linquance (PDPD).

C�est le Pr�fet qui d�cide de l�affectation des fonds qui lui sont affect�s par l�ACS� pour le compte du 
comit� interminist�riel de pr�vention de la d�linquance. Le CIPD quant � lui, est charg� du pilotage, du suivi 
et de l��valuation de la politique nationale de pr�vention de la d�linquance. Ce comit�, cr�� par le d�cret 
2006-52 du 17 janvier 2006, est plac� sous la pr�sidence du premier ministre. Y participent l�ensemble des 
ministres jouant un r�le en mati�re de s�curit� publique, tels que les ministres charg�s de l�int�rieur, de 
l��ducation nationale, des transports, de la d�fense, de la jeunesse, des sports ou de la sant�. Le CIPD a un 
triple objectif : d�finir la politique du gouvernement en mati�re de pr�vention de la d�linquance, coordonner 
l�action des minist�res et l�emploi des budgets et enfin, �tablir annuellement un rapport d��valuation des 
actions entreprises qui sera transmis au parlement. Un secr�taire g�n�ral du CIPD (d�cret du 10 f�vrier 2006) 
coordonne les travaux et les met en coh�rence. 

L��valuation des dispositifs

Depuis l�entr�e en vigueur de la LOLF, tous les textes insistent sur l��valuation des dispositifs mis en 
place et financ�s par les deniers publics. Ainsi, les comit�s d�partementaux de s�curit�, (selon la nouvelle 
appellation du d�cret du 7juin 2006), cr��s par le d�cret 2002-999 du 17 juillet 2002, se sont dot�s 
d�indicateurs et de tableaux de bord permettant d��valuer les r�sultats des initiatives engag�es. Il s�agit en 
premier lieu d�encourager les initiatives qui apportent des r�sultats en mati�re de lutte contre la d�linquance 
de voie publique et le sentiment d�ins�curit� au niveau local. Il s�agit �galement de collecter les m�thodologies 
n�es de ces initiatives afin de les g�n�raliser, puis les diffuser en tant qu�outils. 

A cette fin, le CIPD publie tous les ans une synth�se des programmes de pr�vention men�s sur le 
terrain et des r�sultats obtenus, conform�ment � l�article 2;3 de son d�cret de cr�ation. Ce rapport �tabli 
coll�gialement par l�ensemble des directions concern�es est adress� au parlement avant d��tre publi�. Le 
rapport 2006 est ainsi disponible sous le titre : � Les orientations de la politique de pr�vention de la 
d�linquance en 2006 �.

Il reste int�ressant de conna�tre les indicateurs utilis�s afin d��valuer les r�sultats obtenus par les 
programmes de pr�vention. Adosser ces �valuations � l�Etat 4001 biaiserait les r�sultats, chaque maire ayant 
conscience qu�il ne repr�sente qu�une parcelle de la r�alit� (ONPMInfo n�2 et n�3 - S. RICHARD). Par ailleurs, 
le CIPD se f�licite de l�am�lioration de la formation des policiers municipaux, due � l�intervention de la Police 
nationale et de la Gendarmerie nationale au CNFPT. Ce d�calage de perception ne saurait corrompre 
globalement le cheminement que prend l�information pour remonter au CIPD.

Les coordonnateurs CLSPD et les responsables de police municipale, acteurs de la proximit�, pourront 
trouver dans cette nouvelle architecture et ces financements de quoi mieux remplir leur mission de conseiller 
du maire en mati�re de s�curit� locale. Cela passera pour les policiers municipaux par la reconnaissance de 
l�utilit� et de la n�cessit� d�un CLS et d�un CLSPD dynamiques et pour les responsables de service, par la 
ma�trise des arcanes de cette nouvelle architecture.

Yann-Cédric QUERO, criminologue
http://www.yc-quero.com
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De la police de « proximité » à la police « localisée »

En France, la s�curit� publique demande constamment adaptation et r�novation. L�institution la plus 
touch�e par ces ajustements est sans aucun doute la Police nationale. En effet, avec quelques 170 360 
hommes et femmes qui la composent, elle doit prot�ger le pays contre la menace ext�rieure et le terrorisme. 
Elle doit ma�triser les flux migratoires, lutter contre l'immigration ill�gale, lutter contre la criminalit� organis�e, 
la grande d�linquance et la drogue. Elle doit aussi assurer la s�curit� des personnes, des biens, des 
institutions, et maintenir l'ordre public.

Pour assurer la s�curit� des personnes et des biens et maintenir l�ordre public, la Police nationale a 
constamment fait l�objet de modifications doctrinales et organisationnelles. Le d�veloppement de la petite et 
de la moyenne d�linquance multiforme et multir�it�rante en est la principale cause. Avec le gouvernement 
Jospin et jusqu�en 2002, la Police nationale a exp�riment� une doctrine d�emploi particuli�re ; la police de 
� proximit� �. Cette � police � cens�e r�pondre aux pr�occupations des fran�ais et permettre une baisse 
significative de la d�linquance n�a pas totalement donn� satisfaction. Pourquoi ? A-t-elle �t� mise en place trop 
rapidement ? Les policiers d�Etat �taient-ils pr�ts � accepter ce changement fondamental ? Ou �tait-elle 
r�ellement efficace ?

La police de � proximit� � a �t� g�n�ralis�e sur l�ensemble du territoire. Install�e sans tenir compte 
de la population, des moyens, des cultures, des habitudes ni m�me des territoires, cette doctrine d�emploi, 
pourtant prometteuse, ne produisit pas les effets escompt�s. En r�alit�, la d�linquance s�enracina 
progressivement dans le pays sous la pression d�une �conomie souterraine fructueuse. En 2002, nous 
comptabilisions alors plus de 4 100 000 crimes et d�lits.

La premi�re r�action des autorit�s apr�s la chute du gouvernement Jospin, ne fut pas de supprimer la 
police de � proximit� � mais plut�t de r�pondre � la d�linquance par la mise en place de 29 Groupes 
d�Intervention R�gionaux (GIR), de renforcer l�action des Douanes et d�adapter les lois et r�glements sous 
l�angle de la r�pression. L�ambition �tait de reprendre chaque centim�tre qui a �t� abandonn� par l�Etat 
(SARKOZY, 2003). Dans le m�me temps, dans les quartiers, aucun � service apr�s-vente � n�est mis en place 
pour suppl�er l�absence de revenu qu�allait entra�ner l�action de lutte contre cette �conomie souterraine. 
Rappelons que de tr�s nombreuses familles vivent de cette activit� criminog�ne. Toujours en 2002, � 
Toulouse, c�est d�un � claquement de doigts � qu�est supprim�e la police de � proximit� � au motif que le r�le 
de la police n�est pas de jouer les assistantes sociales. Les policiers nationaux font alors un retour rapide � 
l�investigation, � l�interpellation et au tout judiciaire. Aussi, les � �v�nements d�automne 2005 � ne sont-ils pas 
le fruit perceptible d�un � bras de fer � entre l�Etat et la criminalit� organis�e ? Certaines fili�res de drogue qui 
alimentent nos cit�s n�ont-elles pas �t� �prouv�es voire annihil�es par l�action des GIR ? Pourquoi subitement 
une explosion des vols avec violence ? Une r�ponse est peut-�tre � avancer : l�argent de l��conomie 
souterraine manque, il faut donc d�autres sources rapides de revenus : les sacs � mains, les portables 
revendus imm�diatement 10 � (RINGUET, 2007) !

De leur c�t�, les Polices municipales poursuivent progressivement une logique de � proximit� � sans 
toutefois la conscientiser ni la conceptualiser r�ellement. Elles adoptent presque instinctivement la doctrine de 
police de � proximit� � mais adapt�e et � g�om�trie variable selon des exigences de temporalit�, de 
territorialit� et de d�linquance conjoncturelle et structurelle. La police de � proximit� � est-t-elle alors 
g�n�ralisable ? Ainsi, pourrions-nous nous interroger sur la variabilit� de la police de � proximit� � ? N�existe-
t-il pas une �chelle de � proximit� � pour la police ? N�anmoins, l�analyse des effets conjugu�s de tous ces 
aspects a certainement amen� Madame la Ministre de l�Int�rieur, de l�Outre-mer et des Collectivit�s 
Territoriales � indiquer qu�elle souhaitait dor�navant installer une police � localis�e �. Cette fois-ci, la donne 
est totalement diff�rente car nous passons d�une conception doctrinale de la police � une conception 
organisationnelle des forces de s�curit� publique. Ainsi, nous parlerons de � polices adapt�es � dont la
doctrine est ajustable en fonction des p�riodes, des territoires et des infractions constat�es. Dans ces 
conditions, les policiers municipaux seront-ils capables de jouer un r�le de premier plan au sein de cette 
nouvelle architecture s�curitaire ? Leur d�veloppement sera-t-il encourag� ou favoris� ?

Franck DENION
Chef de Service de police municipale (93)
http://franckdenion.over-blog.com
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Actu juridique :

- Circulaire INTD0700080C du 10 juillet 2007, relative � la proc�dure de mise 
en demeure et d��vacuation forc�e de gens du voyage occupants un terrain 
de mani�re illicite.

- D�cret 2007-1049 du 26 juin 2007, relatif � la tenue des directeurs de 
police municipale.

- D�cret 2007-1048 du 26 juin 2007 pris en application de l�article 5 de la 
LPD, relatif au fonds interminist�riel de pr�vention de la d�linquance (FIPD).

- D�cret 2007-1044 du 25 juin 2007, relatif � l�entr�e en vigueur de l�arr�t� 
du 5 f�vrier 2007 traitant de la grippe aviaire.

- D�cret 2007-1018 du 16 juin 2007, modifiant le code de justice 
adminitrative et y ajoutant un titre relatif contentieux du stationnement
des r�sidences mobiles des gens du voyage.

- Circulaire INTD0700067C du 11 juin 2007, relative � la carte 
professionnelle des policiers municipaux et autres �quipements.

Pour joindre l�ONPM :

Si�ge : Centre Universitaire des Saints-p�res Blog : http://www.onpm.org
45, Rue des Saints-p�res � 75270 PARIS cedex 06 Contact : steve.richardpm@yahoo.fr

Parutions r�centes :

� La violence des mineurs �
Cahiers de la s�curit� n�1 
(Nouvelle s�rie)
INHES, juillet � septembre 
2007.

� Les orientations de la 
politique de pr�vention de la 
d�linquance �
Comit� interminist�riel de 
pr�vention de la d�linquance
Rapport au parlement
Documentation fran�aise �
mars 2007.

L�Observatoire National des Polices Municipales est une association loi 1901 (statuts en cours de d�p�t). 
L�objectif de l�ONPM est de collecter, mutualiser et analyser l�information se rapportant aux polices municipales, 
leur m�tier et leur environnement. L�ONPM regroupe les comp�tences par del� les statuts, de policiers 
municipaux de toutes cat�gories, de consultants confirm�s et de tous partenaires professionnellement au 
contact des polices municipales.

Composition du bureau de l�ONPM :

F. DENION, Pr�sident 
YC. QUERO, Vice-pr�sident 
S. RICHARD, Secr�taire 
P. JOHANNES, Secr�taire adjoint
E. PELTIER, Secr�taire adjoint
M. AJAVON, Tr�sorier 
N. DATCHY, Tr�sorier adjoint
C. MONTOUT, Tr�sorier adjoint
N. CHAMBRON, Charg�e de l��dition
P. ANGOSTO, Charg� des moyens de communication
CH. DJERRHA

Comit� r�daction ONPM INFO :

Directeur de publication : F. DENION

Comit� d��dition : N. CHAMBRON, P. JOHANNES,

S. RICHARD

Veille juridique, parutions et mise en page : YC. 
QUERO
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Le mot du bureau

Le 26 juin 2007, s�est tenue en fin d�apr�s-midi l�Assembl�e g�n�rale 
annuelle de l�ONPM en son si�ge de l�Universit� Ren� Descartes � Paris 5, Rue 
des Saints-p�res � Paris. 

Etaient appel�s � l�ordre du jour les points suivants :

1. Bilan moral et financier
2. Fonctionnement de l�association depuis sa cr�ation
3. Fonctionnement de l�ONPMInfo et de l�atelier d��criture
4. Fonctionnement de l�espace communication
5. Fonctionnement des diff�rents ateliers
6. Perspectives
7. D�bats
8. Elections du Comit� directeur 2007 � 2008 et du bureau.
9. Elections du bureau
10. Fixation du montant de l�adh�sion
11. Mise � jour des statuts
12. Etablissement du r�glement int�rieur

C�est par v�u de transparence que l�ONPM �dite ce hors s�rie dans 
lequel vous trouverez ci-dessous le compte-rendu des d�bats qui ont anim�s 
cette assembl�e g�n�rale ainsi que les r�sultats de l��lection au Comit� 
directeur.

Nous sommes �galement heureux de vous pr�senter le trombinoscope 
du nouveau Comit� directeur de l�ONPM. Ce trombinoscope a pour objet de 
pr�senter individuellement les acteurs de l�ONPM dans leurs responsabilit�s 
professionnelles.

Vous pourrez retrouver l�int�gralit� de ces informations sur le blog de 
l�ONPM :

http://www.onpm.org

Le Comit� directeur de l�ONPM et le comit� de r�daction de l�ONPMInfo
souhaitent � tous ses participants et lecteurs de passer de bons cong�s estivaux 
et prennent rendez-vous d�s la mi-septembre, � l�occasion de la parution du n� 
4 de l�ONPMInfo.
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Compte-rendu de l�Assembl�e g�n�rale

Pr�sents :
Michel AJAVON, Claude BRONGNIART, Nicolas DATCHY, Dominique DE GEYTER, Dominique GUILLOUX, 
Christophe Hassen DJERRAH, Patrick JAMMES-HOWELL, Patrick JOHANNES, Patrick LABOUREY, S�bastien 
MAILLY, Ga�l MARCHAND, Christian MONTOUT, Eric PELTIER, Yann-C�dric QUERO, Steve RICHARD.

Excus�s :
Gilles ADRAGNA, Pierre ANGOSTO, Nicole CHAMBRON, Franck DENION, Bernard KORONA, Igor LEFEVRE, 
Philippe LIBERATORE, Patrick LISAI, Jean-Michel LOUBANEY, Fabrice ROULETTE, Alain TORTAY, Gr�goire 
TURKIEWICZ.

La s�ance est ouverte � 17h45.

En l�absence de Franck DENION, pr�sident, retenu � son service pour des raisons professionnelles de dernier 
moment, Yann-C�dric QUERO, vice-pr�sident, ouvre l�Assembl�e g�n�rale et pr�side aux d�bats. Steve 
RICHARD assure le secr�tariat de l�Assembl�e g�n�rale.

1. Bilan Moral et financier (YC. QUERO) :

Le comit� directeur sortant se f�licite de ce que l�ONPM est devenu en quelques mois.

Il remercie l�Universit� Ren� DESCARTES � Paris 5 d�avoir accept� et aid� l�ONPM � installer son si�ge au 
Centre de formation continue. Des remerciements plus particuliers sont formul�s � l��gard de Monsieur le 
directeur du CFC, � Patrick SIGNORELLO, Fran�oise ANIBALI et leur �quipe qui pr�tent des salles � l�ONPM 
pour chacune de ses r�unions.

L�association � ce jour n�a pas d�pos� ses statuts en pr�fecture et continue donc d�exister de fait. La r�ponse 
positive de Paris 5 �tant arriv�e fin mai, l�association va pouvoir effectuer sa d�marche statutaire, apr�s mise 
� jour de ceux-ci.

N�ayant pas de statuts d�pos�s, l�association n�a, � ce jour, pas de compte bancaire. Des premi�res d�penses 
ont �t� effectu�es par les membres du Comit� directeur : r�servation du nom de domaine, abonnement � 
over-blog et paiement du pot de l�AG. Le tout s��l�ve � un montant de 110 euros. Il est rappel� que toutes les 
factures doivent �tre transmises au tr�sorier pour remboursement, d�s que cela sera possible. 

2. Fonctionnement de l'association depuis sa cr�ation (S. RICHARD) :

L'ONPM est une association constitu�e de professionnels, techniciens et fonctionnaires en mati�re de s�curit�. 
Les objectifs initiaux de l�ONPM sont � la hauteur de son d�veloppement, � l�image du d�veloppement de la 
profession depuis 1999. 
A ce titre, ses huit premiers mois d'existence ont �t� centr� sur la construction de ses fondations en terme de 
fonctionnement, de production, ainsi que sur l'observation, la capitalisation et le recueil des sollicitations des
futurs partenaires.

L�ONPM a donc travaill� sur la mise en place et la production de lettre d'information avec un objectif de 
publication bimensuel. 
Plus surprenant, nous nous sommes aper�us que ces documents n'int�ressaient pas seulement la fili�re police
municipale, mais tous les partenaires qui gravitent autour de la s�curit�, d�montrant le manque de 
capitalisation des exp�riences et analyses au niveau territorial.

Nous r�pondons � de nombreuses sollicitations environ 50 mails par mois, auxquels nous nous effor�ons 
d'apporter une r�ponse constructive. Nous rappelons les objectifs de l'ONPM: Collecter, mutualiser et analyser 
l'information publique se rapportant aux polices municipales, leur m�tier et leur environnement.
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3. Fonctionnement de l�ONPMInfo et des ateliers d'�criture (P. JOHANNES) :

L�ONPMInfo semble se diffuser en grand nombre. Les retours sont chaleureux. Les indicateurs laissent penser 
que l�ONPMInfo est diffus� � pr�s de 3.500 mails diff�rents, le Comit� directeur disposant � lui seul de plus de 
2.000 mails diff�rents. Ce r�sultat est tr�s encourageant.
Les ateliers d'�criture permettent une lecture objective et m�thodologique des articles diffus�s dans 
l�ONPMInfo. Ils permettent aux participants de se r�unir � l'Universit� Paris 5 tous les deux mois minimum, 
sous la direction de Nicole CHAMBRON, afin de corriger les articles et de progresser sereinement dans la 
n�cessit� de formaliser aujourd'hui toutes les exp�riences et fonctionnement.

4. Fonctionnement de l'espace communication (M. AJAVON) :

L�ONPM a fait le choix de fonctionner par l�interm�diaire d�un blog. www.onpm.org

La mise en place des fonctionnalit�s est � l��tude, il est d�j� possible de s�inscrire en ligne pour recevoir les 
lettres d�informations. 
Nous restons prudents quant � la mise en ligne d�un forum. Notre d�marche se veut uniquement constructive 
par cons�quent les messages seront filtr�s par un webmaster.
La liste des ateliers sera prochainement mise en ligne.

5. Fonctionnement des ateliers (E. PELTIER et N. DATCHY) :

La liste des ateliers a �t� fix�e suite � une prospection au sein du comit� directeur. Le travail et l'implication
(travail associatif) de chacun font que les ateliers prendront encore un certains temps avant de produire. Il 
faut aussi tenir compte de la notion d'observation qui va nous conduire � la mise en place de questionnaires. 
Il existe d�j� un atelier qui est fonctionnel sur les brigades �questres. Il est conduit par Nicolas DATCHY, qui 
effectue actuellement un recensement des mairies disposant d'une brigade �questre.

6. Perspectives (YC QUERO) :

Les perspectives sont nombreuses, pour peu que les participants restent dynamiques. 
Il est act� que l�ONPMInfo �tablira ponctuellement des dossiers techniques. Une liste d�une dizaine de dossiers 
� cr�er a �t� �tablie. Chaque dossier comptera 5 � 6 articles au minimum. 
Il est act� que les AG de l�ONPM se tiendront � p�riode fixe, tous les ans. La p�riode de juin �tant tr�s 
charg�e pour chacun, il est act� que les AG se tiendront en cours de printemps. 
Les AG ONPM seront l�occasion d�organiser une rencontre plus large, autour d�un th�me rassemblant tous les 
partenaires de l�ONPM.
Les ateliers doivent se mettre en place au travers du blog et prendre de la vitesse. 

7. D�bats :

Intervention de Patrick JOHANNES sur les statistiques contraventionnelles en PM.
En tant qu'observatoire, l�ONPM a recens� de nombreuses demandes concernant la collecte des statistiques 
des diff�rentes polices municipales. Patrick Johannes a lanc� le d�bat et certaines probl�matiques ont �t� 
cibl�es, dont les difficult�s � recenser les donn�es statistiques des PM. (Ex : Comment les centraliser ? Quels 
sont les indicateurs communs aux PM ?) Ceci �tant un des objectifs de l�ONPM, le comit�  directeur �tudiera la 
pertinence de mettre en place un atelier de r�flexion sur ces sujets. Un dossier technique de l�ONPMInfo sera 
�dit� sur ce th�me courant 2007 � 2008.
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8. Election des membres du Comit� directeur :

Le Comit� directeur 2006 � 2007 n�ayant plus d�existence, Yann-C�dric QUERO se propose pour pr�sider aux 
op�rations de vote, accompagn� de deux scrutateurs : Steve RICHARD et Patrick JOHANNES et de Nicolas 
DATCHY assurant le secr�tariat. A l�unanimit�.

26 postes sont � pourvoir.
Le nombre de candidats au Comit� directeur est de 26.

Electeurs pr�sents et repr�sent�s forment un coll�ge de 25 votants.

Le scrutin se fait � bulletin secret. Les r�sultats sont proclam�s.

Résultats du scrutinCandidats :
Noms, prénoms Fonctions

Pour Abstention Contre
Statuts

ADRAGNA Gilles CDS PM Saint Brieux 25 0 0 Elu

AJAVON Michel CDS PM Pantin 25 0 0 Elu

ANGOSTO Pierre CDS PM Meung sur Loire 25 0 0 Elu

BRONGNIART Claude INHES, Charg� d��tudes 25 0 0 Elu

CHAMBRON Nicole Consultante 25 0 0 Elue

DATCHY Nicolas CDS PM Soissons 25 0 0 Elu

DEGEYTER Dominique CDS PM EPCI Roissy P de France 25 0 0 Elu

DENION Franck CDS PM Montfermeil 25 0 0 Elu

GUILLOUX DDS PM EPCI CAVAM 25 0 0 Elu

DJERRA Christophe Hassen CDS PM Evreux 25 0 0 Elu

JOHANNES Patrick CDS PM Noyon 25 0 0 Elu

KORONA Bernard CDS PM Montdidier 25 0 0 Elu

LABOUREY Patrick CDS PM Brunoy 24 1 0 Elu

LEFEVRE Igor Doctorant Universit� CERP 25 0 0 Elu

LIBERATORE Philippe CDS PM GAP 20 0 5 Elu

LISAY Patrick CDS PM Claye Souilly 22 0 3 Elu

LOUBANEY Jean Michel CDS PM La Teste de Buch 25 0 0 Elu

MAILLY S�bastien CDS PM La Chapelle Saint Luc 25 0 0 Elu

MARCHAND Ga�l Officier Gendarmerie Nationale 25 0 0 Elu

MONTOUT Christian CDS PM Br�tigny sur Orge 25 0 0 Elu

PELTIER Eric CDS PM Chalette sur Loing 24 0 1 Elu

QUERO Yann-C�dric Criminologue, consultant 25 0 0 Elu

RICHARD Steve CDS PM Saran 25 0 0 Elu

ROULETTE Fabrice CP PM Luc� 25 0 0 Elu

TORTAY Alain CDS PM Amboise 25 0 0 Elu

TURKIEWIC Gr�goire Charg� de mission CDG 13 25 0 0 Elu
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9. Election du Bureau:

Conform�ment aux statuts, le Comit� directeur a �lu les membres du bureau en son sein.

- Candidature � la Pr�sidence : Franck DENION
R��lu � l'unanimit�
- Candidature � la vice-pr�sidence : Yann-C�dric QUERO
R��lu � l'unanimit�
- Candidature au poste de secr�taire : Steve RICHARD
R��lu � l'unanimit�
- Candidature aux poste de secr�taire adjoint : Patrick JOHANNES et Eric PELTIER
R��lus � l'unanimit�
- Candidature au poste de Tr�sorier : Michel AJAVON
Elu � l'unanimit�, Alain TORTAY tr�sorier sortant ne se repr�sentant pas au poste de tr�sorier
- Candidature aux postes de tr�soriers adjoints : Nicolas DATCHY et Christian MONTOUT
R��lu � l'unanimit� : Nicolas DATCHY
Elu � l'unanimit� : Christian MONTOUT
- Responsable de l'atelier d'�criture et de l��dition : Nicole CHAMBRON
Elue � l'unanimit�
- Charg� de mission des moyens de communication : Pierre ANGOSTO
Elu � l'unanimit�
- Proposition spontan�e : Christophe HASSEN DJERBA
Elu � l'unanimit�

Les r�sultats sont proclam�s. 
L�Assembl�e g�n�rale poursuit son ordre du jour, sous la direction du nouveau bureau.

10. Fixation du montant de l'adh�sion:

Il est propos� � l'assembl�e de fixer un montant de cotisation annuelle de 20 euros et de 5 euros pour les 
droits d'entr�e. La proposition de montant d'adh�sion  est propos�e de fa�on � ce qu'il soit accessible au plus 
grand nombre. Proposition valid�e � l'unanimit�.

11. Mise � jour des statuts:

Claude BRONGNIART propose d'�tudier les statuts de l'ONPM afin de les compl�ter. Les prochaines 
modifications seront propos�es et valid�es par le bureau.

12. Etablissement du r�glement int�rieur:

Un r�glement int�rieur �tabli par Gilles ADRAGNA sera propos� au bureau par courrier �lectronique durant le 
mois de juillet.

L�ordre du jour �tant �puis�, les participants n�ayant plus de questions, la s�ance est lev�e � 20h00.
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Composition du Comit� directeur
- Assembl�e g�n�rale du 26 juin 2007 -

Les membres du bureau :

Franck DENION : Pr�sident de l�ONPM

Franck DENION, 35 ans, est chef de service de police municipale en Seine-Saint-Denis
et intervenant CNFPT. Titulaire du DESS de "S�curit� Publique" de l'IPAG de 
Clermont-Ferrand et du Master II de "S�curit� Int�rieure" de l'UFR de Nice, il termine 
actuellement le Master II "R�ponse publique � la d�linquance" de l'universit� de 
Toulouse dans le but d'int�grer l'�cole doctorale (CERP). Par ailleurs, Franck DENION, 
tr�s attach� au terrain, est r�serviste op�rationnel dans la Gendarmerie nationale.

Yann-Cédric QUERO : Vice-pr�sident de l�ONPM

Yann-C�dric QUERO, 37 ans, est enseignant chercheur et consultant � titre lib�ral 
depuis dix ans, sp�cialis� dans le domaine des polices de proximit�. Doctorant en 
criminologie � l�Universit� de Montr�al, il y est �galement assistant. Titulaire d�un 
master d�ing�nierie des risques et de s�curit� publique ainsi que d�un master 
d�administration des entreprises, Yann-C�dric QUERO est charg� de cours au CNFPT-
ENACT et � l�Universit� Paris 5 Ren� Descartes.

Steve RICHARD : Secr�taire g�n�ral de l�ONPM

Steve RICHARD est chef de service de police municipale dans le Loiret. 
Devenu chef de service � l'�ge de 26 ans, il est formateur professionnel au CNFPT,
sp�cialis� sur les questions de gestion, �valuations et management des policiers 
municipaux. Il y effectue �galement les pr�parations concours de chef de service en 
proc�dure p�nale ainsi que les pr�parations aux entretiens.

Michel AJAVON : Tr�sorier de l�ONPM

Michel AJAVON est chef de service de police municipale en Seine Saint-Denis. Il a 
d�velopp� aux �ditions La Baule plusieurs fiches techniques � usage des policiers 
municipaux, ainsi que des logiciels informatiques de gestion de service. Michel 
AJAVON est titulaire d�une ma�trise de droit public et a int�gr� le DU de s�curit� 
territoriale � Paris 5, promotion 2006 � 2007. Son m�moire traite de l�uniformisation 
des polices municipales. Michel AJAVON est intervenant au CNFPT.
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Patrick JOHANNES : Secr�taire adjoint de l�ONPM

Patrick JOHANNES est chef de service de police municipale dans l�Oise et 
coordonnateur du CLSPD local.
Patrick JOHANNES est formateur au CNFPT.
Patrick JOHANNES a int�gr� le DU de s�curit� territoriale � Paris 5, promotion 2006 �
2007. 

Eric PELTIER : Secr�taire adjoint de l�ONPM

Eric PELTIER est chef de service de police municipale dans le Loiret.
Il est �galement intervenant au CNFPT.

Nicole CHAMBRON : Charg�e de mission � l�ONPM, responsable d��dition 

Nicole CHAMBRON est directrice du Centre Europ�en de Recherche et de Formation. 
Consultante et chercheur associ�e au LADYSS-CNRS, Nicole CHAMBRON est charg�e 
de cours au sein des universit�s ainsi qu�� l�INET. Nicole CHAMBRON est auteur de 
plusieurs ouvrages dont � les �lus et la s�curit� de proximit� �, � suivre et �valuer un 
contrat local de s�curit� � cosign� avec JL. SAYOUS, et derni�rement � Avis de 
recherche : citoyen en bon �tat g�n�ral �, �dit� aux �ditions Papyrus.

Christian MONTOUT : Tr�sorier adjoint de l�ONPM

Christian MONTOUT est chef de service de police municipale en Esssonne, est entr�
en PM en 1979. Laur�at en 2003 de l�examen professionnel de promotion interne 
pour �tre chef de service, il est nomm� en 2006. Il participe � la mise en place en 
2004 de la premi�re police intercommunale des transports de France. Christian 
MONTOUT est titulaire du DU de S�curit� territoriale � Paris 5, Promotion 2005-2006.

Nicolas DATCHY : Tr�sorier adjoint de l�ONPM

Nicolas DATCHY est chef de service de police municipale dans l�Aisne.
Nicolas DATCHY est chef de service de police municipale dans l�Aisne.
Nicolas DATCHY est formateur au CNFPT et membre du jury concours gardien de PM 
et de Chef de service PM.
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Les membres du Comité directeur :

Pierre ANGOSTO : Charg� de mission � l�ONPM, outils de communication

Pierre ANGOSTO, 43 ans, int�gre la police municipale en 1988. En 2001, il rejoint un
chef de lieux de canton du Loiret de 6.500 habitants. Suite � sa r�ussite au concours,
il est nomm� chef de service dans cette commune o� il a �galement la charge de la 
mise en place de la vid�oprotection. 
Pierre ANGOSTO est aussi Intervenant au CNFPT, en formation continue, formation 
initiale gardien de police et chef de service.

Dominique DE GEYTER

Dominique DE GEYTER, 51 ans, ancien militaire de carri�re, entre en police 
municipale en 1998 apr�s 15 ans de Marine nationale. Il devient chef de service en 
2004 et d�veloppe dans le Val d�Oise, la premi�re police municipale rattach�e � un 
Etablissement Public de Coop�ration Intercommunale. Dominique De GEYTER est 
titulaire du DU de s�curit� territoriale � Paris 5, promotion 2005 � 2006.

Gilles ADRAGNA

Gilles ADRAGNA est chef de service de police municipale dans les C�tes d'Armor.
Gilles ADRAGNA est titulaire du DU de s�curit� Territoriale- Paris-5, promotion 2004-
2005. Il a particip� comme conseiller technique � plusieurs ouvrages dont " Police 
municipale - au coeur de l'action" de Christophe DUBOIS. R�f�rent professionnel des 
formations "police municipale" au CNFPT, il int�gre le Master II - Ing�nierie des 
Risques.

Claude BRONGNIART

Claude BRONGNIART est capitaine de Police nationale.

Claude BRONGNIART est Charg� d��tudes � l�Institut National des Hautes Etudes 
(INHES).

Hassen Christophe DJERRAH

Hassen Christophe DJERRAH, 30 ans,  est chef de service de police municipale depuis 
2002 et �uvre dans l�Eure. Hassen Christophe DJERRAH est �galement 
coordonnateur CLSPD et en charge de la vid�osurveillance. Hassen Christophe 
DJERRAH est entr� en police municipale avec un DEUG d�anglais en 1998.








